




 Schéma Départemental Intercommunalité 

arrêté par madame la Préfète, 

 La décision des 5 interco des vallées d’Aure 

et du Louron de rejoindre les Veziaux d’Aure, 

 Le calendrier :

 Dissolution des 4 interco au 1er janvier 2017 et 

intégration concomitante au sein des VA  

 Redéfinition des compétences de la nouvelle 

interco

 Transfert obligatoire en 2020  de la compétence 

eau et assainissement 



Mise en place d’une aire de chaînage

 Panneaux signalant les risques  

 Installation d’un tri-flasch de danger

 Projet de mise en étude de l’aménagement 

du virage de la vierge 









Dossier enfouissement entre la centrale de 

Guchen et Toumalet.

 Objectifs: 

 rendre insensible aux avalanches la ligne

 S’affranchir des risques en zone boisée 





 Construction d’un mur autoporteur faisant étrave sur 

lequel la bergerie fromagerie sera adossée :
 paroi en BA avec cloutage de 12 m dont 3 hors sol  estimation 500 000 € HT  prévision travaux 

septembre 2016 



 Permis de construire en cours d’instruction :

 Critères PPR

 Critères ABF

 hors aménagements fromagerie . Prévision livraison juillet 2017 montant estimé 450 000 € HT



 Evolution de l’association ALP:
 Transmission des activités à l’UCPA  

 Rétrocession des biens d’Aulon à la Cne :
 Donation en cours:

 Terrains ( 62700 m²)

 Granges de la Tourte et de Catchet

Démolition du bâtiment les Erebes :
 Permis de démolir obtenu 

 Estimation des travaux <250 000 € financés par l’ALP



 Réfection du mur de soutènement du chemin 
du Castera suite à effondrement 

 Entreprise Verdoux

 Cabane Testes: 
 Réhabilitation toit végétalisé de la pico centrale         ( 

fait par les bergers ) 

 Cabane Spigous: 
 réaménagement intérieur de la cuisine et peinture ( fait 

par les bergers et des élus )

 Renforcement de l’alimentation électrique solaire ( fait par 
Erdf ) 

 Révision toiture ( entreprise Garnier )



 Rénovation appartement: montant des 

travaux  62 752,25 € / HT dont 31 % de 

subventions

 Location à compter du 1er juillet 1 famille 

avec 2 enfants

 Loyer conventionné 410 €/mois  



Objectif :améliorer la gestion foncière des 

zones intermédiaires

 4 réunions ont été organisées avec les 

usagers des zones intermédiaires ( parcellaire 

agricole non urbanisable ):

 Identification des enjeux avec le CRPGE 

 Périmètre envisageable  

 Visites d’afp (Bordères Louron et Pailhac Jezeaux)

 Diagnostic agricole avec la Chambre d’Agriculture 

 Prochainement des réunions avec les 

propriétaires foncier



Une réflexion est menée au sein du CM 

 Objectifs:
 Limiter les déplacements de véhicules dans les zone « exiguës » ou 

à risques

 Optimiser le stationnement dans les différents parkings

 Interdire en période estivale le stationnement sur la place du 

village 

 Calendrier 
 Limitation accès Quartier du Castera et parking St Eloi en 2016 

 Marquage parking de Lurgues 2016

 Interdiction stationnement place du village 2017

 Consultation:
 Mise en place d’un cahier de suggestion en mairie 



 Adaptation aux standards héraldiques

 Intégration d’éléments nouveaux 





 Fête de la Transhumante
 4 juin 

 Festival Nature
 5 aout 

 Village fleuris 
 Courant juillet 


